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----------
à l'amendement n° 798 (2ème rect.) de M. Ollier

----------

à l'ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot :

« également »,

insérer les mots :

« , notamment en tenant compte des demandes des élus concernés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement se justifie par son texte même.


